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AVIS PUBLIC 
 
LISTE DE L’ÉQUIPEMENT À VENDRE 
Quais flottants  
  
Description sommaire du matériel : 
Marque : Les produits Radisson design 

 

3 sections : 
1 x 6’ largeur X 16’long 
1 x 6’ largeur X 16’long 
1 x 6’ largeur X 6’ long 
 
Les quais sont entreposés au 433 route 132 à Ste-Barbe. Vous devez prendre rendez-vous auprès de la municipalité 
de Sainte-Barbe à 450 371-2504 #101 pour les inspecter.   
 
À savoir : Les quais sont vendus tels quels sans garantie.  
 
Mise minimale : 400$ 
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
Les personnes intéressées à acquérir ce matériel sont invitées à faire parvenir une offre à partir de la formule de 
soumission suivante. 
 
Ces soumissions doivent être cachetées et porter sur l’enveloppe la mention « SOUMISSION DISPOSITION DE 

MATÉRIEL » ainsi que le nom du soumissionnaire. Elles sont reçues au bureau municipal, 470, chemin de l’Église, 
Sainte-Barbe, Qc, J0S 1P0, jusqu’au lundi 6 mai 2024 à 10h00. Seules les soumissions faites sur les formules de la 
municipalité seront valables. Les soumissionnaires peuvent à assister à l’ouverture des soumissions au bureau 
municipal le lundi 6 mai 2024 à 10h05. 
 
La municipalité de Sainte-Barbe ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues et peut annuler en tout 
temps le présent appel d’offres sans aucune réclamation des soumissionnaires. 
 
Les demandes de renseignement doivent être adressées à Mme Chantal Girouard, directrice générale de la 
municipalité de Sainte-Barbe au 450-371-2504, poste 101.  
 
Le soumissionnaire devra procéder au paiement complet de l’équipement lorsqu’il en prendra possession, et ce, 
dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant l’acceptation écrite de l’offre par la municipalité. 
 
Règlement de gestion contractuelle 
 
Suivant la loi, la municipalité de Sainte-Barbe a adopté un règlement 2024-02 portant sur la gestion contractuelle 
qui vise à assurer une saine concurrence entre les personnes voulant contracter avec celle-ci. Ladite politique est 
disponible sur le site internet de la municipalité. Par conséquent, tout soumissionnaire est tenu de respecter les 
dispositions applicables.  
 
La municipalité rejettera automatiquement une soumission s’il est clairement établi qu’il y a eu collusion entre le 
soumissionnaire et toute autre personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. 
 
L’adjudicataire devra, comme condition essentielle de l’octroi du contrat, déposer une déclaration affirmant 
solennellement que sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion avec toute autre personne 
en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres.  

 
Donné ce 23 avril 2024 
Chantal Girouard, Directrice générale et greffière-trésorière 



 

                 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
Je, soussignée, Chantal Girouard, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité de Sainte-Barbe, 
certifie sous serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut, en affichant une copie à chacun des deux endroits 
désignés par le Conseil, le 23 avril 2024 entre 8 h 00 et 16 h 00. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 23 avril 2024 
 
 
Chantal Girouard, 
Directrice générale et greffière-trésorière  



 

                 

 

 FORMULE DE SOUMISSION 
Disposition de matériel de la municipalité de Sainte-Barbe 
  
Je, soussigné ___________________, domicilié au __________________________ 
offre à la municipalité de Sainte-Barbe d'acheter le matériel indiqué pour un montant de: 
             

MATÉRIEL MISE MINIMALE PRIX OFFERT 

3 sections de quais flottants : 

• 6’ largeur X 16’long 

• 6’ largeur X 16’long 

• 6’ largeur X 6’ long 

 
 400$ 

 

 
TOTAL DE LA SOUMISSION 

 
Signé ce _________ème jour de __________________ 2024. 
  
______________________________       ____________________________ 
Soumissionnaire                                      Témoin 
 
Téléphone:_____________________       Télécopieur: _________________ 
 
Courriel: _______________________________________________________ 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                 

Annexe 1 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 

(Gestion contractuelle) 

 

Je, soussigné(e), soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire ________________________, déclare 
solennellement qu’au meilleur de ma connaissance : 

 

a) la présente soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, communication, 
entente ou arrangement avec toute autre personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage 
des offres; 

 

b) ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du soumissionnaire ne nous 
sommes livrés à une communication d’influence aux fins de l’obtention du contrat, ou, si telle communication 
d’influence a eu lieu, je déclare que cette communication a été faite après que toute inscription, exigée en vertu de 
la loi, au registre des Lobbyistes, ait été faite; 

 

c) ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du soumissionnaire ne nous 
sommes livrés à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un membre du 
conseil, d’un fonctionnaire ou employé ou de toute autre personne œuvrant pour la Municipalité dans la cadre de 
la présente demande de soumissions. 

 

ET J'AI SIGNÉ : 

ce      e jour de        
 
___________________________________ 



 

                 

PHOTOS 

 
 
 

 
 

 
 
 
 


